
COMMISSION DE DISCIPLINE 
 

PV N° 012 DU 07 FEVRIER  2023  
 
Membres Présents  MM :                     MESSAOUDI  Mohamed  - HALIMI Ahmed 
 
TRAITEMENT AFFAIRES  

DIVISION HONNEUR 
 

Affaire n°114/Match: USCA Adjadja / NRMK El Ksour (Sen) du 04/02/2023 

Joueurs Avertis 
 

Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-DRID Med Bachir J-706 USCA Anti Jeu 

-BOUAFIA Med Soheil J-720 USCA Anti Jeu 

-HEBBAZ Ali  J-872 NRMK Anti Jeu 

-KERROUCHE Med Nezar J-1027 NRMK Anti Jeu 

-KERROUCHE Farouk J-892 NRMK Anti Jeu 

Joueurs Exclus 
Nom Prénoms N° Licences Clubs  Sanctions 

-GUESSOUM Taki-Eddine J-898 NRMK 04 Matchs Fermes pour Comportement 

Antisportif envers Officiel + 5.000 DA 

d’Amende. 

 

Affaire n°115/Match: MBHM H/Messaoud / CRBS Beni Soued (Sen) du 04/02/2023 

Joueurs Avertis 
 

Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-HADDEF Lokmane Hakim  J-890 MBHM Jeu Dangereux 

-BOUGHRARA Med Khalil J-647 CRBS Jeu Dangereux 

 

Affaire n°116/Match: ATO Ouargla / CMC Chott Soued (Sen) du 02/02/2023 

Joueurs Avertis 
 

Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-RAHMANI Hamza J-2312 ATO Jeu Dangereux 

-ROUABEH Zakaria J-316 ATO Anti Jeu 

 
DIVISION PRE - HONNEUR 

 

Affaire n°117/Match: NRB Hassi Ben Abdallah / USMO Ouargla (Sen) du 04/02/2023 

Joueurs Avertis 
 

Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-HELLALI Said J-788 NRBHBA Jeu Dangereux 

-LAHMAR Ayoub J-740 NRBHBA Anti Jeu 

-BOUGHEZALA Saci J-556 USMO Jeu Dangereux 

-CHETIOUI Nour-Eddine J-977 USMO Jeu Dangereux 

-KHOUILDI Med Lamine J-540 USMO Jeu Dangereux 

 
 
 
 



 

Affaire n°118/Match: CSR Rostomi / MCM Mekhadma (Sen) du 02/02/2023 

Joueurs Avertis 
 

Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-BABZIZ Med Nacer J-354 CSR Jeu Dangereux 

-BAHDAJ Anis J-559 CSR Jeu Dangereux 

-BOUAKKA Nadir J-1115 MCM Anti Jeu 

-BEGGARI Ishak J-1114 MCM Jeu Dangereux 

 

Affaire n°119/Match: NRS H/Messaoud / CRBT Taibet (Sen) du 04/02/2023 

Joueurs Avertis 
 

Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-LAMRAOUI Mourad  J-374 NRSHM Jeu Dangereux 

-ABID Aboubaker Sedik J-1034 CRBT Anti Jeu 

 

Note Aux Associations 

Article 133 : Amendes 

Les   amendes infligées à un club doivent être réglées   dans un  délai de trente 

(30) jours à compter de la date de notification ou la publication du Bulletin 

Officiel. 

Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en 

demeure pour paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point par 

mois de retard à l’équipe seniors du club fautif. 

Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du 

championnat en cours, son engagement pour la saison sportive suivante 

demeure lié au règlement de ses dettes envers la ou les ligues concernées. 

 
 

Le Secrétaire C-D                                                                                           Le Président C-D 

 

 Ahmed HALIMI                                                                                               Med MESSAOUDI 


